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Préambule  
 

1. Le contexte d’élaboration  

 

La Communauté de Communes du Pays 

d’Orthe et Arrigans (CCPOA) est née en 

janvier 2017 de la fusion des Communauté 

de Communes du Pays d’Orthe et de celle 

de Pouillon. L’EPCI compte 24 communes.  

L’ancienne Communauté de Communes du 

Pays d’Orthe est couverte par un SCoT 

approuvé en 2014. Les communes des 

Arrigans (ancienne Communauté de 

Communes de Pouillon) ne disposent pas 

d’un SCoT.  

A la suite de l’évaluation du SCoT du Pays 

d’Orthe, en 2020, la révision du SCoT a été 

lancée. L’élaboration de ce nouveau SCoT a 

pour objectif de couvrir l’intégralité du 

territoire de la CCPOA : le Pays d’Orthe et 

les Arrigans. Ainsi, en 2020, la délibération 

de prescription du SCoT est prise par le 

conseil communautaire de la CCPOA.  
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2. La gouvernance  

 

Une gouvernance associant des acteurs diversifiés a été établie pour conduire l’élaboration 

d’un projet de SCoT intégrateur et partagé.  

Ce sont les élus de la commission aménagement qui travaillent à la construction 

du projet. Cette commission est composée d’un représentant élu par commune. Sauf les 

communes de Peyrehorade et Pouillon qui bénéficient de deux représentants élus du fait de la 

population que ces deux communes concentrent dans le territoire.  

Les élus du bureau de la CCPOA et les élus communautaires débattent et 

amendent le projet proposé par la commission aménagement. Et ce sont les élus 

communautaires qui votent le projet en séance plénière.  

Afin d’accompagner les élus dans l’élaboration du projet de SCoT, une équipe technique en 

interne a été constituée. De plus, la CCPOA a fait le choix de se faire accompagner par l’Agence 

d’Urbanisme Atlantique et Pyrénées (AUDAP) sur certains volets techniques.  

Tout au long de l’élaboration du projet de SCoT, les élus et les techniciens de la CCPOA 

échangent et travaillent avec les partenaires, les acteurs territoriaux ou encore les habitants du 

territoire. Le schéma ci-après résume et illustre cette gouvernance transversale et partenariale.  
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1) Les objectifs et les modalités de la concertation  
 

Les éléments réglementaires relatif à la concertation sont précisés dans les articles L103-2 à 

L103-7 du code de l’urbanisme. La CCPOA a déterminé par la délibération n°2020-04 les 

modalités de concertation permettant l’accès à l’information sur le projet tout au long de la 

procédure.  

Les modalités de la concertation définies par la délibération de prescription sont les suivantes :  

- Mise à disposition du dossier explicatif du projet et des études, au fur et à mesure de 

leur préparation, ainsi que du ou des éventuels porter à connaissance de l'Etat, pour 

permettre au public de s'informer du déroulement de la procédure et de prendre 

connaissance des orientations étudiées à travers les principales décisions prises par 

la communauté de communes, ainsi que des étapes d'avancement validées ; 

- Le dossier sera actualisé et consultable, jusqu'à l'arrêt du projet de SCOT, au siège de 

la communauté de communes, ainsi que sur le site internet de la communauté ;  

-  Mise à disposition d'un registre de concertation, au siège de la communauté de 

communes, aux jours et heures habituels d'ouverture. Ce registre sera destiné à 

recueillir les observations de toute personne intéressée, jusqu'à l'arrêt du projet de 

schéma de cohérence territorial ; 

- Organisation de réunions publiques. Celles-ci seront annoncées par voie de presse, 

dans un journal diffusé dans les départements compris dans le périmètre de la 

communauté de communes, avant la délibération tirant le bilan de la concertation et 

arrêtant le projet de schéma de cohérence territorial. Les réunions publiques seront 

réparties en deux sessions : au minimum 2 réunions publiques au moment du 

diagnostic au minimum 2 réunions publiques avant l'arrêt du projet. 

 

Le public a pu formuler ses remarques et/ou ses observations :  

- Sur le registre mis à disposition du public au siège de la CCPOA à Peyrehorade  

- Par voie postale au siège de la CCPOA : 156 route de Mahoumic 40300 Peyrehorade  

- Par mail à scot@orthe-arrigans.fr  

- Lors des réunions publiques  

- Via le bandeau « je participe au projet » sur le site internet de la CCPOA : Comment 

participer au SCoT du Pays d'Orthe et Arrigans? - Pays d'Orthe et Arrigans 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Capture d’écran du site internet de la CCPOA  

mailto:scot@orthe-arrigans.fr
https://www.pays-orthe-arrigans.fr/amenager-preserver/amenagement-urbanisme/scot-du-pays-dorthe-et-arrigans/comment-participer-au-scot-du-pays-dorthe-et-arrigans.html?L=0
https://www.pays-orthe-arrigans.fr/amenager-preserver/amenagement-urbanisme/scot-du-pays-dorthe-et-arrigans/comment-participer-au-scot-du-pays-dorthe-et-arrigans.html?L=0
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2) La concertation réalisée  
 

Plusieurs supports et informations relatifs au projet de SCoT en cours d’élaboration ont été 

communiqués au public. Ils sont détaillés ci-après.  

 

2.1. Mise à disposition d’un dossier papier  

 

Dès le lancement de l’élaboration du projet de SCoT, une version papier du projet de SCoT a 

été tenue à disposition du public. Ce dossier papier a été alimenté durant toute l’élaboration 

du projet. Ce dossier a contenu les éléments suivants :  

- Les délibérations relatives au SCoT,  

- Le porté à connaissance de l’Etat,  

- Le diagnostic territorial,  

- Le diagnostic agricole réalisé par la chambre d’agriculture des Landes,  

- Le PAS,  

- Le DOO,  

- L’analyse de la consommation foncière,  

- L’Etat Initial de l’Environnement,  

- L’évaluation environnementale,  

- Les comptes rendus des réunions publiques.  

Associé au dossier papier du projet de SCoT, un registre a été mis à disposition du public (à 

l’accueil du siège de la CCPOA à Peyrehorade, aux jours et heures habituels d’ouverture) afin 

que celui-ci puisse formuler des remarques ou observations à propos des documents et du 

contenu du projet.  

Aucune observation ou remarque n’a été inscrite dans le registre.  
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2.2. Publication du dossier et au fur et à mesure de l’avancée  

 

Le site internet de la CCPOA a servi de relais afin de communiquer sur les objectifs et le contenu 

du SCoT mais aussi sur les avancées du projet de SCoT. Au fur et à mesure de l’avancée des 

pièces, celles-ci ont été publiée sur le site internet afin que le public et les habitants puissent 

en prendre connaissance. Les captures d’écran ci-après illustrent cela et ont été faites au mois 

de mars 2024.  

 

 
Capture d’écran du site internet de la CCPOA 

 

 
Capture d’écran du site internet de la CCPOA 
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Capture d’écran du site internet de la CCPOA 

 

 
Capture d’écran du site internet de la CCPOA 
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2.3. Réunions publiques  

 

Toutes les réunions publiques organisées dans le cadre de l’élaboration du SCoT on fait l’objet 

d’une communication diverse : parution dans la presse locale1, publication sur le site internet 

de la CCPOA et sur les réseaux sociaux, affichage dans toutes les communes du territoire et 

dans les différents sites de la CCPOA (siège, antenne de proximité...).  

 
Affiches apposées dans les mairies et les sites de la CCPOA 

 
Capture d’écran publication des réseaux sociaux de la CCPOA 

 
1 Cf. 2.4. Information dans la presse  
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Réunions publiques organisées en 2024  

 

Durant l’année 2024, deux réunions publiques ont été organisées dans le territoire : l’une le 06 

juin 2024 à CAUNEILLE (dans le Pays d’Orthe) et l’autre le 20 juin 2024 à MISSON (dans les 

Arrigans). Une trentaine de personnes, au total, ont assisté à ces réunions.  

Durant ces deux réunions publiques, le diagnostic territorial et le Projet d’Aménagement 

Stratégique (PAS) proposé par les élus de la commission aménagement et de la CCPOA ont été 

présentés aux personnes présentes. Ces deux temps d’échanges ont permis de débattre de 

certains sujets d’aménagement et d’urbanisme et de préciser des notions du projet2.  

 
Crédit photo : CCPOA, réunion publique à Misson le 20 juin 2024 

 

Réunions publiques organisées en 2025  

 

Durant l’année 2025, deux réunions publiques ont été organisées dans le territoire : l’une le 16 

avril 2025 à PEYREHORADE (au siège de la CCPOA) et l’autre le 17 avril 2025 à MISSON (à 

l’antenne de proximité de la CCPOA dans les Arrigans).  

Durant ces deux réunions publiques, l’évolution du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) 

et le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) proposés par les élus de la commission 

aménagement et de la CCPOA ont été présentés aux personnes présentes, avant l’arrêt projet 

du SCoT. Ces deux temps d’échanges ont permis de débattre de certains sujets d’aménagement 

et d’urbanisme et de préciser des notions du projet3.  

 
2 Cf. Compte rendu de la réunion publique 2024 de CAUNEILLE et compte rendu de la réunion 
publique 2024 de MISSON  
3 Cf. Compte rendu de la réunion publique 2025 de PEYREHORADE et compte rendu de la réunion 
publique 2025 de MISSON  
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Crédit photo : CCPOA, réunion publique à Misson le 17 avril 2025 

 

 

2.4. Information dans la presse  

 

Avis administratifs  

 

Toutes les réunions publiques organisées par la CCPOA ont fait l’objet d’un avis administratif 

dans deux journaux locaux du territoire.   
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Articles de presse  

 

Le premier débat du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) tenu lors du dernier conseil 

communautaire de l’année 2023 a fait l’objet de l’article ci-après dans le journal Sud-Ouest :  

 

Article du 14 décembre 2023 dans le journal Sud-Ouest 
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Les articles de presses suivants ont été publiés lors de la tenue des réunions publiques en 

2024.  

 

Article du 08 juin 2024 dans le journal Sud-Ouest 
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Article du 15 juin 2024 dans le journal Sud-Ouest 
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Article du 24 juin 2024 dans le journal Sud-Ouest 
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Article du 11 avril 2025 dans le journal Sud-Ouest 
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Article du 17 avril 2025 dans le journal Sud-Ouest 
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2.5. Edition du magazine communautaire sur le SCoT en janvier 2025  

 

Deux fois par an, la CCPOA édite un magazine dans lequel 

elle communique sur les projets menés dans le territoire, les 

évènements marquants ou encore des thématiques qui 

entrent dans le champ des compétences de 

l’intercommunalité.  

En janvier 2025, le magazine de la CCPOA a consacré le 

dossier thématique à l’élaboration du projet de SCoT. 

L’objectif étant d’expliquer ce qu’est le SCoT et quels 

impactent il aura sur le territoire de vie des administrés. La 

parole a également été donnée à Mr MAGESCAS, Vice-

Président de la CCPOA en charge de l’aménagement du 

territoire4.  

 

 

 

 
4 Cf. Magazine de la CCPOA, janvier 2025  
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Communauté de 

communes  

du Pays d’Orthe et Arrigans  

 

 

 

156 route de Mahoumic,  

40300 PEYREHORADE 

 

 

Tél : 05 58 73 60 03 

E-mail : contact@orthe-arrigans.fr 


